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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

 

 

Arrêté portant agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP904619046 
N° SIREN 904619046 

N°2022-0141 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Vu la demande d'agrément présentée le 18 novembre 2021, par Madame Sandra VANNESTE en qualité de Présidente-gérante ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Arrête : 

 

 

Article 1
er 

L'agrément de l'organisme SERENITE SENIOR, dont l'établissement principal est situé Impasse de la Ravoire Parc d'Activité 
Annecy La Ravoire 74370 METZ TESSY est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 février 2022. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois 
avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(uniquement en mode mandataire) -  (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (74) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
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Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du 
travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 
de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit 
se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les 
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département 
Entreprises et Compétences ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Annecy, le 7 mars 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 

 
Georges PEREZ 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP910073410 

N°2022-0132 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département Entreprises et 
Compétences le 16 février 2022 par Monsieur Nicolas DUGOURD en qualité de dirigeant, pour l'organisme DUGOURD Nicolas 
dont l'établissement principal est situé 550F route de Cervonnex 74160 ST JULIEN EN GENEVOIS et enregistré sous le N° 
SAP910073410 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 1

er
 mars 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département 
Entreprises et Compétences ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP903188001 

N°2022-0133 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;  

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département Entreprises et 
Compétences le 17 février 2022 par Monsieur François SAUDRAIS en qualité de dirigeant, pour l'organisme SAUDRAIS François 
dont l'établissement principal est situé 121 route de la Grive 74540 GRUFFY et enregistré sous le N° SAP903188001 pour les 
activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 1

er
 mars 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
 

  
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département 
Entreprises et Compétences ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP852051903 

N°2022-0134 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le récépissé de déclaration de l'organisme ALPAJ en date du 30 juillet 2019 enregistré auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département 
Entreprises et Compétences sous le N° SAP852051903 ; 
Vu la modification de l’activité principale de l’organisme en date du 19 juillet 2021 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Que l'organisme ne respecte plus la condition d'activité exclusive suite à son changement d’activité en commerce de détail. 

 

Décide : 

 

En application des articles L.7231-1et L.7232-8, le récépissé d'enregistrement de la déclaration de l'organisme ALPAJ en date du 
30 juillet 2019 est retiré à compter du 19 juillet 2021. 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 

En application de l'article R.7232-21 du code du travail, l'organisme ALPAJ en informe sans délai l'ensemble des bénéficiaires de 
ses prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure restée sans 
effet, le préfet de la Haute-Savoie publiera aux frais de l'organisme ALPAJ sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un 
journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux 
régions). 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la notification de la présente 
décision. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
Direction Départementale de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion 
Sociale – Département Entreprises et Compétences ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - 
direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
Fait à Annecy, le 3 mars 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
 

  
Georges PEREZ 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP840406490 

N°202-0138 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département Entreprises et 
Compétences le 20 février 2022 par Madame Jessica COSNARD en qualité de dirigeante, pour l'organisme COSNARD Jessica 
dont l'établissement principal est situé 791 route de la Cote VAL DE CHAISE 74210 MARLENS et enregistré sous le N° 
SAP840406490 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 3 mars 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département 
Entreprises et Compétences ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 

Tél. : 04 50 88 28 47 
Mèl. : ddets-sap@haute-savoie.gouv.fr 
Direction départementale, de l’emploi, du travail et des solidarités 
Département Entreprises et Compétences 
3, Rue Paul Guiton - 74040 ANNECY 
www.haute-savoie.gouv.fr 

 

  

 

Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP838358695 

N°2022-0140 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département Entreprises et 
Compétences le 18 février 2022 par Mademoiselle Victoria BRONNER en qualité de dirigeante, pour l'organisme BRONNER 
Victoria dont l'établissement principal est situé 56 Avenue de Genève 74000 ANNECY et enregistré sous le N° SAP838358695 
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy le 7 mars 2022 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  
  

 
Georges PEREZ 

 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département 
Entreprises et Compétences ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 

Tél. : 04 50 88 28 47 
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Direction départementale 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

 

 

Récépissé de modification de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP904619046 

N°2022-0142 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

Le préfet de la Haute-Savoie 

Constate : 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi du 
Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département Entreprises et 
Compétences le 18 novembre 2021 par Madame Sandra VANNESTE en qualité de Présidente-gérante, pour l'organisme 
SERENITE SENIOR dont l'établissement principal est situé Impasse de la Ravoire Parc d'Activité Annecy La Ravoire 74370 METZ 
TESSY et enregistré sous le N° SAP904619046 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
•   Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins 
relevant d'actes médicaux) 
 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
 
- En mode mandataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant 
d'actes médicaux) (74) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans (74) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (74) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) (74) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées 
de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article R.7232-
18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Annecy, le 7 mars 2022 

 

Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  
  

 
  
Georges PEREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi du Travail et des Solidarités (DDETS) de Haute-Savoie – Pôle Entreprises et Cohésion Sociale – Département 
Entreprises et Compétences ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 
tribunal administratif de Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 
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ORDRE  DU  JOUR  DE  LA  CDAC  DU 16 MARS  2022

14 H 30

Extension d’un magasin à l’enseigne LEROY-MERLIN à CRANVES-SALES
Demande de permis de construire valant autorisation d'exploitation commerciale  PC n°  074
094 21 H 0054 enregistrée au secrétariat de la CDAC le 31 janvier 2022,  présentée par la SA
LEROY MERLIN FRANCE, dont le siège social est situé rue de Chanzy – Lezennes - 59712 LILLE,
représentée  par  Mme Laetitia  BONNEAU,  chargée  de  la  conception  au  sein  de  la  direction  du
développement, en vue du projet d’extension de la surface de vente  d’un magasin à l’enseigne
« LEROY MERLIN »  situé  sur  le  territoire  de  CRANVES-SALES,  et  pour  partie  de  VILLE-LA-
GRAND, rue de Montréal - 74380 CRANVES-SALES (adresse postale),  par création d’une cour
des matériaux, dont la voie d’accès est située 157 route des bois -74380 CRANVES-SALES,  dans
les conditions suivantes :

LEROY MERLIN Surface de vente actuelle Extension demandée Surface de vente totale 

Surface de vente intérieure  7 506 m²
         150 m²
(show room)

 7 656 m²

Surface extérieure     475 m²          2 755 m² 
(cour des matériaux)

 3 230 m²

Total 7 981 m²       2  905 m² 10 886 m²

MEMBRES

- M. le maire de CRANVES-SALES, ou son représentant ;
- M. le président de la communauté d’agglomération Annemasse les Voirons Agglomération,
ou son représentant;
- M. le président du conseil départemental, ou son représentant ;
- M. le président du conseil régional, ou son représentant ;
- Mme Ségolène GUICHARD,  adjointe au maire de la commune d’Epagny Metz-Tessy, 
ou M. Jean-Marc LOUCHE, adjoint au maire de la commune d‘Epagny-Metz-Tessy;  
- M. Stéphane VALLI, président de la communauté de communes Faucigny-Glières,
ou  Mme  Géraldine  COFFY,  conseillère  communautaire  de  la  communauté  de  communes
Faucigny-Glières; 
- M. Gérard MEAUDRE, Union départementale des Associations Familiales (UDAF) ;
- M. Michel BIBIER COCATRIX, Union Fédérale des Consommateurs UFC-Que Choisir ;
- M. Éric BEAUQUIER ou Mme Isabelle DUPUIS-BALDY, architectes ;
-  M.  Arnaud  DUTHEIL  ou  M.  Jacques  FATRAS, Conseil  d'Architecture,  d'Urbanisme  et
d'Environnement (CAUE) ;
-  Mme  Emeline  SAVIGNY,  membre  élue  de  la  chambre  d’agriculture  interdépartementale
Savoie-Mont-Blanc.
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